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Attendu	qu’en vertu de l’article 155 de la Loi modi-
fiant	diverses	dispositions	législatives	principalement	dans	
le	secteur	financier	(2021,	chapitre	34),	modifié	par	 le	 
chapitre	19	des	lois	de	2022,	le	décret	numéro	666-2004	du	
30	juin	2004	(2004,	G.O.	,	3509)	s’applique	aux	membres	
du conseil d’administration de l’Autorité des marchés 
financiers,	à	l’exclusion	du	président-directeur	général,	
avec les adaptations nécessaires;

Attendu	qu’il y a lieu de nommer trois membres indé-
pendants du conseil d’administration de l’Autorité des  
marchés	financiers;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de l’Autorité des 
marchés	financiers	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	
des	présentes	:

—	madame	 Madeleine	 Féquière,	 cheffe	 du	 crédit	 
d’entreprise, Domtar Corporation;

—	madame	Hajar	Jerroumi,	responsable	des	relations	
avec les partenaires, Fondation Lucie et André Chagnon;

— monsieur Miville Tremblay, retraité;

Que	le	décret	numéro	666-2004	du	30	juin	2004	concer-
nant le remboursement des frais des membres du Conseil 
consultatif de régie administrative	s’applique	aux	per-
sonnes nommées en vertu du présent décret, avec les 
adaptations nécessaires et conformément à l’article 155 
de	la	la	Loi	modifiant	diverses	dispositions	législatives	
principalement	dans	le	secteur	financier	(2021,	chapitre	3),	
modifié	par	la	Loi	renforçant	la	gouvernance	des	sociétés	
d’État	et	modifiant	d’autres	législatives	(2022,	chapitre	19).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77827

Gouvernement du Québec

Décret 1222-2022, 22 juin 2022
Concernant l’approbation d’une entente Canada-
Québec	relative	au	financement	des	mesures	québé-
coises de perception des pensions alimentaires pour les 
exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente 
Canada-Québec	relative	au	financement	des	mesures	qué-
bécoises de perception des pensions alimentaires pour les 
exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027;

Attendu	que cette entente vise à établir les dispositions 
au	titre	desquelles	le	gouvernement	du	Canada	verse,	par	
le biais du Fonds canadien de justice familiale, une contri-
bution	au	gouvernement	du	Québec	afin	de	participer	au	
financement	des	mesures	québécoises	de	perception	des	
pensions alimentaires;

Attendu	que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
du ministre des Finances et de la ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que soit approuvée l’entente Canada-Québec rela-
tive	au	financement	des	mesures	québécoises	de	percep- 
tion des pensions alimentaires pour les exercices  
financiers	2022-2023	à	2026-2027,	laquelle	sera	substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77828

Gouvernement du Québec

Décret 1223-2022, 22 juin 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Rencontre provinciale-
territoriale	des	ministres	des	Finances	qui	se	tiendra	le	
29 juin 2022

Attendu	que la Rencontre provinciale-territoriale des 
ministres des Finances se tiendra le 29 juin 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
du ministre des Finances et de la ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:
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Que la sous-ministre du ministère des Finances, madame 
Julie	Gingras,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	
Rencontre provinciale-territoriale des ministres des Finances 
qui	se	tiendra	le	29	juin	2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	sous-
ministre	du	ministère	des	Finances,	soit	composée	de	:

— Monsieur Martin Guérard, sous-ministre adjoint aux 
relations	fédérales-provinciales	et	aux	politiques	finan-
cières, ministère des Finances;

— Madame Emilie Desmarais-Girard, conseillère en 
relations intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’exposer	
les positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77829

Gouvernement du Québec

Décret 1224-2022, 22 juin 2022
Concernant	l’autorisation	d’acquérir,	par	expropria-
tion, deux lots situés dans la municipalité du canton 
d’Orford, pour l’agrandissement du parc national du 
Mont-Orford

Attendu	qu’en vertu de l’article 2.1 de la Loi sur les 
parcs	(chapitre	P-9)	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	peut	acquérir,	à	l’amiable	ou	par	expropriation,	
tout	bien	qu’il	juge	nécessaire	à	l’établissement	d’un	parc	
ou	à	la	modification	de	ses	limites;

Attendu	que	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	a	l’intention	de	modifier	les	limites	du	parc	national	
du	Mont-Orford	pour	en	agrandir	la	superficie;

Attendu	qu’en	vertu	 de	 l’article	 36	 de	 la	Loi	 sur	 
l’expropriation	(chapitre	E-24)	toute	expropriation	doit	être	
décidée ou, suivant le cas, autorisée préalablement par le 
gouvernement	aux	conditions	qu’il	détermine;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	à	acquérir,	par	expro-
priation,	tout	droit	immobilier	sur	les	lots	3	577	596	et	
3	695	322	du	cadastre	du	Québec,	circonscription	fon-
cière	de	Sherbrooke,	sur	le	territoire	de	la	municipalité	de	
canton d’Orford, pour l’agrandissement du parc national 
du Mont-Orford;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	soit	
autorisé	à	acquérir,	par	expropriation,	tout	droit	immobilier	
sur	les	lots	3	577	596	et	3	695	322	du	cadastre	du	Québec,	
circonscription	foncière	de	Sherbrooke,	sur	le	territoire	de	
la municipalité de canton d’Orford, pour l’agrandissement 
du parc national du Mont-Orford.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77830

Gouvernement du Québec

Décret 1225-2022, 22 juin 2022
Concernant l’approbation de l’Entente en matière 
de conservation et de mise en valeur de la faune au 
sujet	du	territoire	de	Parke	et	de	terrains	de piégeage 
entre	le	gouvernement	du	Québec	et	la	Première	Nation	
Wolastoqiyik	(Malécite)	Wahsipekuk

Attendu	 que le gouvernement du Québec et la  
Première	Nation	Wolastoqiyik	(Malécite)	Wahsipekuk	
souhaitent conclure une entente concernant la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune visant le territoire de 
Parke	et	deux	terrains	de	piégeage;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 24.1  
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre	C-61.1),	dans	le	but	de	mieux	concilier	les	
nécessités de la conservation et de la gestion de la faune 
avec les activités des autochtones exercées à des fins  
alimentaires, rituelles ou sociales, ou de faciliter davantage 
le	développement	et	la	gestion	des	ressources	fauniques	par	
les autochtones, le gouvernement est autorisé à conclure 
avec toute communauté autochtone représentée par son 
conseil de bande des ententes portant sur toute matière 
visée	par	les	chapitres	III,	IV	et	VI	de	cette	loi;

Attendu	que l’Entente en matière de conservation et 
de	mise	en	valeur	de	la	faune	au	sujet	du	territoire	de	Parke	
et de terrains de piégeage constitue une entente en matière 
d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi malgré toute autre disposition légis-
lative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;
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